
Ce bref historique sur les 
érablières constitue la première 
d’une nouvelle série de quatre 
fiches techniques présentées 
par Partenariat innovation 
forêt et visant à informer sur 
la santé et l’aménagement des 
érablières au Québec. Chacune 
portera sur un thème par-
ticulier : 1) un bref historique, 
2) les insectes ravageurs,  
3) les blessures et les mala-
dies et 4) l’aménagement des 
érablières.
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FICHE TECHNIQUE

 1
LA SANTÉ ET L’AMÉNAGEMENT

DES ÉRABLIÈRESDES ÉRABLIÈRES

Un bref historique...
Un symbole d’identité culturelle

Les érables occupent depuis fort longtemps une place privilégiée au sein de notre 
culture québécoise, notamment en raison de l’historique des cabanes à sucre et de la 
symbolique identitaire qui s’y rattache. Mais la découverte du sirop d’érable date de bien 
avant l’arrivée des Français au Canada. Il remonte en fait au temps des Amérindiens qui 
récoltaient dès lors la sève des érables pour la faire bouillir et en obtenir un sirop. 

Depuis un certain temps toutefois, la santé et l’aménagement des érablières ont suscité 
l’intérêt de nombreux chercheurs, et ce, pour plusieurs raisons : les effets négatifs des 

dépôts acides, communément appelés « pluies acides », le dépérissement des érablières survenu dans les années 80 
et le verglas de 1998 ayant causé de considérables dommages en forêt.

PAR VÉRONIQUE DESMARAIS ET PIERRE DESROCHERS, ing.f., Ph. D.

DÉPÔTS ACIDES

Les dépôts acides entraînent d’importantes 
préoccupations sur l’état de santé des éco-
systèmes forestiers sensibles, particulièrement 
dans le sud-est du Canada. Ces dépôts nuisent 
à certaines espèces dont l’érable, et ce, en 
endommageant les sols forestiers, favorisant 
notamment la perte d’éléments nutritifs 
essentiels à la croissance des arbres et à leur 
vigueur, et en libérant des substances chimiques 
nocives. 

Le 19 octobre 1998, en reconnaissance de 
cette problématique, les 26 ministres fédéraux, 
provinciaux et territoriaux de l’Environnement 
et de l’Énergie ont signé la Stratégie pancana-
dienne sur les émissions acidifiantes après l’an 
2000. L’objectif à long terme de cette dernière 
est de réduire les dépôts acides sous le seuil 
des charges critiques (voir encadré) que peut 
supporter l’environnement dans l’ensemble 
du Canada.

Le dépassement des charges critiques réduit 
la croissance et la santé des arbres qui y sont 
soumis. Les dernières compilations présentées 
dans l’Évaluation scientifique 2004 des dépôts 
acides au Canada démontrent que 5 % de 
la superficie cartographiée du Québec subit 
actuellement un dépassement de charge 
critique, si l’on exclut l’effet des feux et de la 

La notion de charge critique désigne « le 
dépôt maximal de composés acidifiants 
n’entraînant pas d’altérations chimiques 
qui risquent d’avoir des effets délétères à 
long terme sur la structure ou la fonction 
globale d’un écosystème. »1 Dit autrement, 
la charge critique mesure le pouvoir des sols 
à neutraliser les dépôts acides. Lorsqu‘elle 
est dépassée, le sol perd des minéraux 
essentiels comme le calcium et libère des 
métaux toxiques comme l’aluminium.
1 CCMF, 2000.

récolte de bois. À long terme, 49 % de cette su-
perficie subira des dépassements, suite à l’effet 
combiné des dépôts acidifiants, des incendies et 
de la récolte. Les forêts du sud des Laurentides 
y seront particulièrement exposées.

LA POLLUTION PAR L’OZONE

L’ozone troposphérique peut être un facteur 
important dans le phénomène du dépérisse-
ment des érablières au Québec, puisqu’il peut 
être toxique pour ces arbres et engendrer des 
conséquences néfastes sur les systèmes qui 
commandent leur métabolisme. Cet ozone, 
aussi dit de la basse atmosphère, se forme avec 
le temps suite à des réactions chimiques entre 
la lumière du soleil et divers polluants atmos-

phériques, tels la fumée des feux de forêt, les 
émissions industrielles et le gaz d’échappement 
des véhicules.

Non seulement ce polluant peut engendrer 
une réduction de la croissance de l’arbre et 
de la santé de ses racines, mais il peut par le 
fait même contribuer à l’affaiblissement de 
son système de défense face aux différents 
stress environnementaux (insectes, maladies 
et intempéries).

DÉPÉRISSEMENT 
DANS LES ANNÉES 1980

Au début des années 80, les érablières du 
Québec ont été victimes d’un important 
dépérissement. Celui-ci pouvait se constater 
par une perte de coloration des feuilles, une 
diminution de la vigueur et de la croissance des 
érables, une perte prématurée du feuillage et, 
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pour les érables utilisés dans la 
production acéricole, une diminu-
tion de la capacité à cicatriser les 
blessures d’entaillage. 

Le dépérissement est dû à une 
combinaison de facteurs déclen-
chants, tels la défoliation par les 
insectes et les maladies, les bles-
sures, les écarts du climat et les 
agents polluants et de facteurs 
aggravants, tels les chancres, les 
insectes, les caries et les pour-
ridiés. Par exemple, un dépérisse-
ment des érablières s’est produit 
suite aux hivers rigoureux et peu 
enneigés de 1979-1980 et de 

1980-1981, au dégel hâtif de février 1981 et aux sécheresses de mai et 
juillet 1982 et de juin et juillet 1983. Les arbres affaiblis par la pollution 
par l’ozone troposphérique et le dépassement des charges critiques sont 
plus sensibles aux écarts du climat, ce qui contribue au dépérissement 
des rameaux et au déclin à grande échelle des érablières.

VERGLAS

En janvier 1998, une tempête 
de verglas d’une envergure 
inégalée s’est abattue sur 
le sud du Québec, causant 
des dommages sur plus de  
15 000 km2 de forêts, dont  
certains jugés modérés et 
graves. Trente-huit sites du 
Projet nord-américain sur le 
dépérissement des érablières 
(NAMP), un projet ayant pour 
but de surveiller l’état de 
l’érable à sucre en Amérique 
du Nord de 1988 à 1999, ont 
été touchés par ce verglas. De 
plus, 59 sites d’études ont été 
examinés par le Service canad-
ien des forêts pendant les cinq 
années suivant ce verglas afin d’identifier les contextes favorisant le 
rétablissement des peuplements et les interventions sylvicoles permettant 
de réduire l’impact du verglas sur les boisés.  

Ces projets de recherche ont donc permis de constater que les risques de 
dommages étaient extrêmement plus élevés dans les érablières naturelles, 
c’est-à-dire non exploitées pour l’acériculture, que dans les érablières 
sucrières (Desrochers et Allen 2001). Les soins donnés aux peuplements 
avant le verglas, telles des interventions d’éclaircie sélective et de coupe 
d’assainissement, ont favorisé la résilience et la reprise en vigueur des 
érablières sucrières. 
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• DesRochers, P. 2005. Verglas et forêts : reprise et mesures d’atténuation. 
Verglas et forêt : Qu’est-il cinq ans plus tard? Actes du colloque tenu à Sher-
brooke, 28-30 janvier 2003. Centre Acer, pp. 35-44. http://www.centreacer.
qc.ca/publications/colloques/2003/Articles/DesRochers.pdf

• DesRochers, P. et Allen, D.C. 2001. Impact of the January 1998 Ice Storm 
on Some Maple Stands in the North American Maple Project.  Proceedings, 
New York Society of American Foresters Ice Storm Symposium, 29 janvier  
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Trois différentes intensités du verglas ont été établies suite à ces cinq 
jours de précipitations, soit de 5 à 40 mm, de 40 à 60 mm et de 60 à 
120 mm de pluie verglaçante. Les arbres ayant reçu 40 mm ou plus de 
pluie verglaçante présentaient encore des dommages en 2002, mais la 
reprise est aussi fonction de l’essence et de la condition initiale des arbres 
(DesRochers 2005). Les experts estiment toutefois que les conséquences 
sur les érables peuvent être qualifiées de majeures dès que l’épaisseur 
du verglas dépasse les 25 mm. 




